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 Délibération n°127 

    

    

127  – SOCIÉTÉ DU CANAL DE PROVENCE / BILAN DE FONCTIONNEMENT DE LA 
STATION DE POTABILISATION 2018 
 
Aux termes de l’Article L2224-5 du Code général des collectivités territoriales : 

Le maire présente au conseil municipal ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
présente à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable 
destiné notamment à l'information des usagers. 
 
Ce rapport est présenté au plus tard dans les  neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. 
 
Le maire y joint la note établie chaque année par l'agence de l'eau ou l'office de l'eau sur les redevances figurant 
sur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisation de son programme pluriannuel d'intervention.  
Le rapport et l'avis du conseil municipal ou de l'assemblée délibérante sont mis à la disposition du public dans les 
conditions prévues à l'article L. 1411-13. 
 
Un décret fixe les indicateurs techniques et financiers figurant obligatoirement dans le rapport prévu ci-dessus 
ainsi que, s'il y a lieu, les autres conditions d'application du présent article. 
 
Les services d'assainissement municipaux, ainsi que les services municipaux de collecte, d'évacuation ou de 
traitement des ordures ménagères sont soumis aux dispositions du présent article. 

 
Depuis la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, l'article L 1413-1 du 
code général des collectivités territoriales précise également le rôle de la commission consultative des 
services publics locaux (CCSPL) pour l’examen de ces rapports, laquelle a été créée par délibération 
n°63 du 23 avril 2014. 
 
Le rapport a été soumis pour avis à la CCSPL le mardi 2 juillet 2019. 

 
Le rapport 2018 de la Société du Canal de Provence rend compte des activités de la société dans le 
cadre du service de l’eau au titre de la concession régionale PACA et de la concession départementale 
du Vaucluse, pour le compte des clients agriculteurs, ruraux, urbains et industriels. Il retrace également 
les opérations d’ingénierie réalisées en France ou à l’International. 
 
Il appartient donc au Conseil municipal de l'examiner pour en prendre acte. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 PRENDRE ACTE du Rapport de la société du CANAL DE PROVENCE afférent à ses 
activités de la société dans le cadre du service de l’eau au titre de la concession régionale PACA 
et de la concession départementale du Vaucluse, pour le compte des clients agriculteurs, ruraux, 
urbains et industriels. 
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